
VACCINATION CONTRE LE ZONA – vaccin sous-unitaire (Shingrix) 

*À noter que le PIQ autorise également l’administration du vaccin Zona-SU aux personnes immunocompétentes âgées de 18 à 49 ans présentant des conditions 
médicales chroniques augmentant leur risque de zona ou ses complications. L’éligibilité au remboursement par le programme SSNA est alors à valider au cas par 
cas avec la pharmacie de votre établissement.  
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Vaccination contre le 
zona (Zona-SU) 

recommandée* pour ...

Personnes âgées de 50 à 
75 ans

Bénéficiaires de la Convention 
de la baie James et du Nord 

québécois (CBJNQ)

Aucun frais n'est facturé à 
l'usager. Coûts couverts par le 
programme des soins de santé 

non-assurés (SSNA), selon 
critères du programme. 

Vaccin privé à commander au nom 
du patient via la pharmacie de 

votre CS. 

Le vaccin doit être prescrit par un 
professionnel de la santé habilité 

(md, infirmière selon PIQ) afin 
d'être couvert par le programme. 

Non-bénéficiaires de la 
CBJNQ

Le vaccin est facturé à l'usager 
selon la procédure interne de 

votre établissement. 

Vaccin privé à 
commander au nom du 
patient via la pharmacie 

de votre CS. 

Personnes âgées de 75 
ans et plus

Éligibles à la vaccination 
gratuite selon le Programme 
d'immunisation québécois 

(PQI).

Le vaccin public gratuit est
disponible au village (à commander 

avec vos commandes de vaccins 
réguliers).

Personnes 
immunodéprimées

âgées de 18 ans et plus


